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ARTICLE 23

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant : 

« Il ne s'applique pas aux actes de planification et documents stratégiques. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à exclure du champ du dispositif les actes de planification et 
documents stratégiques, afin de garantir le respect du droit au recours juridictionnel, principe 
fondamental de l’État de droit.

En droit français, le droit d’exercer un recours contre un acte administratif constitue une garantie 
essentielle des libertés publiques. Il est au cœur du contrôle de la légalité de l’action administrative 
et permet d’assurer que les décisions prises par les autorités publiques respectent les normes 
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supérieures, notamment en matière environnementale. Toute limitation de ce droit doit être 
strictement encadrée et proportionnée.

Dans le domaine de la gestion de l’eau, des documents tels que les schémas d’aménagement et de 
gestion des eaux ou les projets territoriaux de gestion de l’eau organisent des arbitrages durables 
entre différents usages de la ressource. De même, certains documents stratégiques peuvent conduire 
à prioriser ou à faciliter des projets agricoles, avec des conséquences importantes sur 
l’environnement et l’aménagement du territoire.

Dans ce contexte, la possibilité de contester ces actes en amont constitue une garantie fondamentale. 
Or, en l’état du texte, ces actes pourraient entrer dans le champ du dispositif, dès lors qu’ils 
conditionnent, même indirectement, la réalisation de projets. L’introduction d’un risque de sanction 
financière dans ce cadre est susceptible de dissuader l’exercice de recours dirigés contre ces 
documents, portant ainsi atteinte au droit au recours juridictionnel effectif.


